
Pour les particuliers, Réagir Ensemble
fait bénéficier d'une réduction
d'impôt de 50% du montant des
dépenses engagées lors des divers
travaux à l'année n+1 ou avec
l'Avance immédiate.

Notre association s'inscrit dans le champ de
l'Économie Sociale et Solidaire relevant du
secteur des SIAE (Structures d'Insertion par
l'Activité Économique).

Réagir Ensemble, c'est quoi ?
C'est l'assurance de trouver un
intervenant pour solutionner vos
besoins en toute simplicité et
rapidité.

Association intermédiaire
Agréée par l'État

19, avenue Gambetta – 16110 La Rochefoucauld
reagir.ensemble@orange.fr

Vous n'aurez aucune formalité
administrative.

05 45 62 16 16

UN APPEL
UN CONTRAT
UNE FACTURE

Ayez le bon réflexe,
contactez-nous au 

Nous nous chargeons de mettre à 
disposition du personnel chez des
particuliers, associations, entreprises,
collectivités, artisans, commerçants,
agriculteurs – hors travaux dangereux !

Un service optionnel et gratuit de
votre crédit d'impôt de 50% lors du
paiement de votre facture à votre
prestataire de service.

Plus d'informations :
https://www.impots.gouv.fr/particulier/emploi-
domicile

reagirensemble.appdrag.com

 ET  DÉVELOPPEMENT DE
PROJETS D'EMPLOI SUR LE

TERRITOIRE

SERVICE DE PROXIMITÉ

L'Avance immédiate, c'est quoi ?

Comment ça marche ?


